
Conseil Léislatif.

IL

Que tous' les Messages de cette
Chambre à l'honorable Conseil Lé-
gislatif, soient envoyés par un Mem-
bre de cette Chambre.

III.°

Que lorsque cette Chambre juge-
ra nécessaire de demander une con-
férence avec le Conseil Législatif,
les raisons à être données, par cette
Chambre, sur l'ôjet de la Confé-
rence, seront déduites et passées par
la Chambrê avant- qu'il soit nommé
un Messager pour fairè, la dite de-
mande.

Iv.

Que les Messages-de lHonorable
Conseil Législatif seront re us dans

cette
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